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Octobre 2019 
 
Sujets traités : 
 

• Fonds d’innovation 2020 — Mise à jour 

• Guide des politiques et des programmes de 2019 — Résumé 
des principaux changements 

• Système de gestion des contributions de la FCI (SGCF) — Liste 
des mises à jour récente  

• Évaluation de la FCI — Sondage à venir auprès des 
responsables de projet et des utilisateurs principaux  

• Exigences liées à la production des rapports annuels et aux 
paiements aux établissements   

Fonds d’innovation 2020 — Mise à jour  
Les établissements avaient jusqu’au 16 septembre 2019 pour soumettre des avis d’intention à 
ce concours. La FCI a reçu 325 avis d’intention de 64 établissements admissibles. Le 
financement demandé à la FCI se chiffre à près de 1,1 milliard de dollars. 

Types d’établissements  

Établissements Nombre d’AI 
(%) 

Coûts 
totaux $ (%) 

$ Demandé à la 
FCI (%) 

 

Moyenne 
demandée 
à la FCI ($) 

Grandes universités 283 (87 %) 2,67 G $ (92 %)  1,03 G $ (92 %)  3,6 M  
Petites universités 36 (11 %) 188,0 M $ (7 %)  75,2 M $ (7 %)  2,1 M  
Collèges, cégeps, et  
organismes de recherche  
à but non-lucratif 
 

6 (2 %)  33,5 M $ (1 %)  12,2 M $ (1 %)  2,0 M  
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Taille des projets  
Montant demandé — 
FCI ($) 
 

Nombre d’AI (%) Montant demandé ($) — FCI 
(%) 

Plus de 10 M 8 (2,5 %)  107,772,161 (9,6 %)  
6 M — 10 M 38 (11,7 %) 287,632,962 (25,6 %)  
4 M — 6 M 50 (15,4 %) 248,659,304 (22,2 %)  
1 M — 4 M 188 (57,8 %) 448,328,999 (40,0 %)  
Moins de 1 M 41 (12,6 %) 29,628,675 (2,6%) 
Total  325 (100,0 %) 1,122,022,101 (100,0 %) 
 

La FCI a affiché sur son site Web la liste des avis d'intention soumis à ce concours. En 
consultant celle-ci, vous pourriez potentiellement découvrir que certains établissements ont 
soumis des projets complémentaires aux vôtres. Cette liste comprend une brève description de 
chaque projet, les noms des chefs d’équipe, les noms des établissements administratifs et 
partenaires de même que des mots clés déterminés par l’établissement demandeur. Pour vous 
aider à cibler ces liens, la FCI pourrait aussi vous signaler certains chevauchements ou 
certaines synergies entre établissements au cours des prochaines semaines.  

Nous vous rappelons également que les avis d’intention servent à recruter les membres des 
comités d’évaluation. Ainsi, afin d’éviter les conflits d’intérêts avec des membres de ces 
comités, il n’est désormais plus possible de modifier le nom des chefs d’équipe ni 
l’établissement administratif saisit dans le SGCF. Dans l’éventualité où de tels changements 
seraient nécessaires, veuillez communiquer avec votre chargé ou chargée de programmes dès 
que possible. La FCI se chargera d’effectuer les modifications dans le SGCF. 

Guide des politiques et des programmes de 2019 — Résumé des 
principaux changements 
La FCI a apporté quelques changements au Guide des politiques et des programmes de 2017. 
Essentiellement, ces modifications reflètent l’élargissement des critères d’admissibilité de 
certaines infrastructures qui sont entrés en vigueur au printemps 2019. Par la même occasion, 
nous avons aussi intégré d’autres changements réalisés en 2018-2019. Compte tenu du 
nombre restreint de ces changements, la version 2019 correspond davantage à un « correctif » 
qu’à une révision complète du guide.  

Tout nouveau changement au guide entre en vigueur le 8 octobre 2019. Ces changements 
s’appliquent aux projets en cours et à venir.  

https://www.innovation.ca/fr/le-financement/fonds-dinnovation#tab-processus-de-soumission
https://www.innovation.ca/fr/demander-et-gerer-le-financement/guide-des-politiques-et-des-programmes-et-renseignements
https://www.innovation.ca/fr/demander-et-gerer-le-financement/guide-des-politiques-et-des-programmes-et-renseignements
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Système de gestion des contributions de la FCI (SGCF) — Liste des 
mises à jour récente 
Le 3 octobre dernier, nous avons effectué une mise à jour du SGCF. Cette mise à jour 
comprend les changements suivants apportés au tableau de bord de l’établissement.  

Améliorations du menu de navigation de gauche  

Il est maintenant possible de masquer ou d’afficher le menu de navigation de gauche en 
cliquant sur « Afficher le menu » ou « Masquer le menu » dans la bannière de couleur au haut 
de l’écran. Nous avons aussi changé certaines étiquettes du menu pour améliorer 
l’organisation des activités et représenter plus fidèlement le contenu des sections. Par 
exemple, « Projets d’infrastructure » a été remplacé par « Gestion des propositions ». 

Ajout d’une fonction de gestion de l’adresse postale de l’Entente de contribution 
financière 

Les établissements peuvent maintenant mettre à jour l’adresse postale à laquelle seront 
envoyées les ententes de contribution financière en consultant l’onglet « Adresse de l’Entente 
de contribution financière » de la section « Déclaration d’adhésion et privilèges d’accès » de 
leur portail SGCF. Veuillez noter que seuls le recteur ou directeur général, l’administrateur des 
comptes ou l’agent de liaison peuvent mettre à jour cette information.  

Précisions maintenant affichées sur les motifs des mentions « Aucun financement » et 
« Retiré »  

Deux nouvelles sections de l’écran « Aperçu du projet » présentent plus de détails sur les 
motifs des mentions « Non financé » et « Retiré » associées à un projet. Le motif justifiant la 
décision « Non financé » figure dans la section « Décision », et celui associé à un projet 
« Retiré » apparaît dans la section « Avis d’intention et proposition ». En outre, les projets qui 
ont été retirés faute de financement par un partenaire ont été reclassés dans la section « Non 
financé ». 

Malgré tous les efforts déployés pour mettre à l’essai ces fonctions, il est possible que certains 
problèmes mineurs surviennent. Dans une telle éventualité, veuillez nous signaler tout 
nouveau problème à help.aide@innovation.ca. 

mailto:help.aide@innovation.ca
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Évaluation de la FCI — Sondage à venir auprès des responsables de 
projets et des utilisateurs principaux  
La Direction générale de la vérification et évaluation d’Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada (ISDE) procède actuellement à une évaluation de la FCI, en vertu de 
l’accord de financement conclu avec le gouvernement du Canada. Cette évaluation vise à 
informer le ministère du rendement et de l’efficience de la FCI entre 2014 et 2019 et à évaluer 
l’utilité de celle-ci dans le soutien de l’infrastructure de recherche pour cette période.  

Dans le cadre de cette évaluation, ISDE retiendra les services d’un consultant externe qui 
mènera un sondage auprès des responsables de projet et des utilisateurs principaux qui se 
servent de l’infrastructure financée par la FCI. Le sondage examinera les retombées possibles 
de l’infrastructure financée sur les progrès et les résultats de la recherche, ainsi que sur 
l’avancement professionnel des chercheurs et du personnel hautement qualifié. Le sondage 
portera aussi sur l’efficience et l’exécution. 

Veuillez demander à vos chercheurs d’être à l’affût de toute requête provenant de ISDE les 
priant de remplir ce sondage à participation volontaire au cours des prochaines semaines. 
Nous vous remercions de les inviter à participer à cet exercice important.  

Exigences liées à la production des rapports annuels et aux 
paiements aux établissements 
La FCI tient à remercier les établissements et les responsables de projet qui lui ont remis leurs 
rapports financiers et leurs rapports d’avancement de projet. Une fois de plus cette année, 
nous avons reçu un soutien remarquable de la part des établissements, avec les taux de 
soumission de ces rapports s’élevant respectivement à 82 et à 99 pour cent. Merci à tous !  

La FCI utilise les rapports financiers pour veiller à la bonne gestion des projets et pour repérer 
les problèmes nécessitant un suivi. Votre collaboration est importante et nous vous 
encourageons à nous faire part de toute difficulté le plus rapidement possible. Comme chaque 
année, la majorité des rapports en attente sont des rapports financiers finaux (date limite : 30 
septembre); nous attendons ces documents au début du mois d’octobre.  

Le contenu des rapports d’avancement de projet sert à l’élaboration de notre Rapport annuel 
sur les résultats, l’un des principaux outils utilisés pour faire le compte rendu des retombées de 
l’infrastructure de recherche financée par la FCI.  

Pour les quelques établissements dont les rapports financiers ou les rapports d’avancement 
n’ont toujours pas été soumis, soyez avisé que les prochains versements aux projets financés 
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par la FCI (y compris les nouvelles contributions non finalisées, le cas échéant) seront différés 
si les documents ne sont pas reçus d’ici le 15 novembre 2019. Les versements reprendront 
quand tous les rapports auront été produits. Des rappels seront faits aux administrateurs du 
compte de la FCI et aux agents de liaison avec la FCI durant les deux premières semaines 
d’octobre dans l’éventualité où des rapports seraient toujours en suspens. 
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